
FICHE DE DÉTERMINATION
Servant à vérifier l’éligibilité d’un itinéraire de randonnée au

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de randonnée  (P.D.I.P.R.)

et de le classer par intérêt

Nom de l’itinéraire

Commune de départ principal

Adresse de départ principal

Coordonnées GPS du départ

Type de pratique

Type de parcours

Catégorie

Balisage au départ principal

Longueur (en km)

Difficulté

Porteur du projet

Référent

Téléphone

Portable

Courriel

Travaux de balisage Entretien

Partenaire

Référent

Téléphone :

Portable :

Courriel :
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 Caractéristiques de l’itinéraire

Obtenir les coordonnées

Charte du balisage

 Coordonnées du partenaire porteur de projet

 Coordonnées du partenaire chargé de la mise en place du balisage et de son entretien

Direction de l’Accompagnement à la 
Transition Ecologique
Service Patrimoine Naturel
Affaire suivie par : Didier Haillant

 03 83 94 58 54

 dhaillant@departement54.fr

1 – ouvrir GoogleMaps avec le lien
2 – clic-droit à l’endroit du départ
3 – cliquer sur les coordonnées
4 – coller les coordonnées

https://www.google.fr/maps?hl=fr
https://meurthe-et-moselle.fr/sites/default/files/Page%20Service/PDF/Charte%20d%C3%A9partementale%20de%20balisage.pdf
mailto:dhaillant@departement54.fr


Critères d’éligibilité obligatoires
L’inscription d’un itinéraire au P.D.I.P.R. implique qu’il remplisse à minima tous les critères obligatoires d’éligibilité.
Si l’un des critères suivants ne rempli pas les conditions, un aménagement devra être envisagé.
Contactez le Service Patrimoine Naturel pour plus d’informations.

Types Critères Oui/Non

Autorisations de passages

Totalité des portions en propriété privée avec 
convention de passage

Inférieur à 50% en propriété privée conventionnée

Départ Point de départ matérialisé

Balisage Balisage conforme à la charte départementale

Entretien du Balisage Engagement à l’entretien régulier du balisage

Danger route Passage ou traversée sur route très fréquentée avec 
aménagement de sécurité ou non concerné

Danger autre Secteur dangereux avec aménagement de sécurité 
ou non concerné

Revêtement routier Inférieur à 30% de bitume hors agglomération

Particularités

Au moins un point remarquable si l’itinéraire est isolé 
du réseau PDIPR

Largeur de chemin supérieur à 2 m pour un itinéraire 
équestre avec attelage

Critères d’attribution de points 
Les grilles de critères suivantes permettent de classer l’itinéraire, soit d’intérêt départemental (à partir de 25 
points), ou soit d’intérêt local (en-dessous de 25 points).
Dans le cadre d’une demande de subvention, ce classement permet de calculer l’aide appropriée.
Consulter le règlement de soutien à la randonnée.

Emprise foncière un choix possible Oui/Non Points

Inférieur à 25% en propriété privée conventionnée 1 point

Intégralement sur voies publiques 2 points

Sous-total  :

Revêtement routier Oui/Non Points

Inférieur à 10% de bitume hors agglomération 1 point

Sous-total  : 
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Critères d’attribution de points (Suite...)

Départ Oui/Non Points

Pas de stationnement possible à moins de 100 m de l’itinéraire 0 point

Stationnement possible à moins de 100 m de l’itinéraire 1 point

Sous-total  :

Entretien global de l’itinéraire un choix possible Oui/Non Points

Entretien prévu irrégulièrement (élagage, débroussaillage, etc.) 0 point

Entretien prévu régulièrement (élagage, débroussaillage, etc.) 1 point

Sous-total  :

Mobilier (table, banc, etc.) un choix possible Oui/Non Points

Itinéraire sans mobilier ou non entretenu 0 point

Entretien prévu irrégulièrement ou partiellement 1 point

Entretien prévu régulièrement 2 points

Sous-total  :

Équipement ou support à caractère pédagogique Oui/Non Points

Panneau d’informations 1 point

Table d’orientation 2 points

Support dématérialisé (application mobile, site internet, etc.) 2 points

Sous-total  :

Patrimoine historique ou culturel remarquable Nombre Points

1 point par entité (5 points maxi)

Patrimoine remarquable (monument, église, musée, arbre, etc.) Sous-total  :

Point de vue Oui/Non Points

Pas de point de vue 0 point

Point(s) de vue 2 points

Sous-total  :
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Critères d’attribution de points (Suite...)

Éléments de développement local (sur le parcours) Oui/Non Points

Transports en commun au point de départ et/ou d’arrivée 1 point

Production artisanale locale 1 point

Itinéraire situé à proximité d’un site d’activité de pleine nature 1 point

Itinéraire partagé dans son intégralité (multi-pratiques) 1 point

Création d’un itinéraire avec liaison au réseau P.D.I.P.R. 3 points

Itinéraire adapté dans son intégralité, avec accès depuis une aire 
de stationnement, aux randonneurs à mobilité réduite

3 points

Sous-total  :

Danger route Oui/Non Points

Pas de passage ou traversée sur route très fréquentée 1 point

Sous-total  :

Danger autre
(En cas de danger potentiel, voir l’annexe en fin de document)

Oui/Non Points

Aucun secteur dangereux ou aménagement prévu 1 point

Sous-total  :

Total des points obtenus : / 31

Observations :
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Critères d’attribution de points (Suite...)
Critères réservés au Service Patrimoine Naturel

Intérêt paysager (d’après la loi du 2 mai 1930) Oui/Non Points

Un seul choix possible

Pas de paysage remarquable 0 point

Paysage remarquable 3 points

Sous-total  :

Site naturel inventorié (Espace Naturel Sensible, Natura 2000, 
ZNIEFF, Réserver Biologique, Réserve Naturelle Régionale)

Oui/Non Points

Un seul choix possible

L’itinéraire ne traverse pas de site naturel inventorié 0 point

L’itinéraire traverse ou jouxte un site naturel inventorié 3 points

Un seul choix possible

Pas d’équipement permettant une approche pédagogique E.N.S. 0 point

Présence d’un équipement permettant une approche pédagogique 
E.N.S.

3 points

Sous-total  :

Total des points obtenus : / 9

Report des points

Critères d’attribution des points : / 31

Critères réservés au Service Patrimoine Naturel / 9

Total général / 40

Page 5/6



Cette annexe a pour objectif de vous permettre d’apprécier le niveau du danger éventuel constaté sur site et de
prévoir et planifier le cas échéant les travaux d’aménagement nécessaires à la sécurité des randonneurs.

Calcul de pente en  %

Représentation graphique issue de la norme EN ISO
14122-1 des pentes adaptées aux échelles, escaliers
et rampes.

Dès le premier point reporté dans le tableau ci-dessous, le niveau de danger devra être vérifié sur le terrain

Catégories Aménagements Oui/Non Points

Pente raide Supérieure à 30 %
(voir graphique ci-dessus)

Sans aménagement 1 point

Escalier 0 point

Rampe 0 point

Falaise
Distance inférieure à 2m 
du bord du chemin

Sans aménagement 1 point

Avec protection garde corps 0 point

Risque d’éboulement

Sans aménagement 0 point

Grillage, filet de protection, 
etc.

1 point

Total  :

Secteur géographique concerné (le cas échéant) :

Nom de la commune

Coordonnées GPS :
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 Annexe – Dangers autres

Obtenir les coordonnées

https://www.google.fr/maps?hl=fr
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